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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 1590

Texte de la question

M. Jacques Le Nay demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de lui preciser si,
compte tenu de l'augmentation du prix des carburants annoncee par M. le Premier ministre et le surcout que
cela va entrainer pour les parents d'etudiants aux revenus modestes, il envisage d'octroyer une aide particuliere
pour les etudiants residant dans des zones rurales excentrees ne beneficiant d'aucun service public de
transports leur permettant de rejoindre directement les IUT ou universites ou ils sont inscrits.

Texte de la réponse

Les frais de transport engages par les etudiants pour se rendre dans leur etablissement d'enseignement sont
pris en compte de facon generale par le bareme d'attribution des bourses d'enseignement superieur. En effet,
deux points de charge sont accordes lorsque le domicile familial est eloigne de plus de 30 kilometres de la ville
universitaire frequentee. En outre, a compter de la rentree universitaire 1993-1994, un point supplementaire
s'ajoute aux deux deja existants quand cette distance depasse 250 kilometres (au lieu de 300 kilometres
auparavant). Cette disposition permet d'accroitre la possibilite d'obtenir une bourse ou un taux de bourse plus
eleve. Ces dispositions s'appliquent a l'ensemble de la population etudiante.
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